
 Direction de la santé et des affaires sociales DSAS 

Direktion für Gesundheit und Soziales GSD 

 

Route des Cliniques 17, 1701 Fribourg 

 

T +41 26 305 29 04, F +41 26 305 29 09 

www.fr.ch/dsas  

— 

 

Direction de l’instruction publique, de la culture et du 

sport (DICS) 

Direktion für Erziehung, Kultur und Sport (EKSD) 

 

Rue de l´Hôpital 1, 1701 Freiburg 

 

T +41 26 305 12 06 F +41 26 305 12 14 

www.fr.ch/dics 

 

  

Fribourg, le 17 septembre 2012 

Communiqué de presse 
— 
Enfance et jeunesse : Fribourg, 3ème canton à décrocher un projet de collaboration 
avec la Fondation Jacobs 

La DICS et la DSAS lancent ensemble le programme «Paysages éducatifs en Suisse» auprès des 

communes du canton de Fribourg. Avec Bâle-Ville et Zurich, Fribourg figure parmi les trois 

cantons choisis par la Fondation Jacobs comme cantons pilotes pour développer ce programme au 

niveau suisse. Les communes fribourgeoises ont jusqu’au 31 octobre 2012 pour déposer un avant-

projet de paysage éducatif local. 

Le programme «Paysages éducatifs en Suisse» est une initiative nationale de la Fondation Jacobs, 

qui entend promouvoir la collaboration entre les différents acteurs des domaines scolaire et 

extrascolaire (associations, parents et école). Le but est d’offrir aux enfants et aux adolescents les 

mêmes chances de recevoir une formation à la fois complète et de qualité, dans un cadre dépassant 

celui de la scolarité afin qu’ils puissent trouver leur place dans la vie sociale et professionnelle. 

Pour y parvenir, il s’agit de rassembler autour de projets communs les différents acteurs qui 

assument des tâches éducatives et pédagogiques. Des paysages éducatifs peuvent par exemple 

prendre forme lorsqu’une commune met en place le projet «Ecole+» avec diverses associations pour 

organiser des ateliers pour les parents immigrés. Thèmes abordés: fonctionnement de l’école, 

attentes de l’école envers les parents, faire connaître les ressources locales pouvant faciliter l’entrée 

à l’école enfantine (bibliothèques, ludothèque, crèches, groupes de jeux, etc.). 

Un appel a été lancé aux communes fribourgeoises pour les encourager à participer. Elles ont 

jusqu’au 31 octobre pour déposer un avant-projet auprès du Bureau de promotion des enfants et des 

jeunes du canton, chargé de la mise en œuvre du programme. Les trois communes choisies pourront 

bénéficier dès 2013 d’un soutien s’étendant sur quatre ans. 

Comme les cantons de Bâle-Ville et de Zurich, Fribourg a d’ores et déjà signé un accord de 

collaboration qui lui assure une participation au programme d’au moins 400 000 francs sur quatre 

ans. Pour la première étape du programme avec les trois cantons, le conseil de la Fondation Jacobs a 

accordé une dotation globale de quatre millions de francs. Un cofinancement de la part de l’Etat de 

Fribourg (400 000 francs sur quatre ans) fait également partie des termes du contrat. 
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La participation à ce projet d’envergure nationale s’inscrit dans la vision fribourgeoise d’une 

politique de l’enfance et de la jeunesse transversale et multisectorielle. Porté par deux directions, ce 

projet offre une occasion supplémentaire aux enfants et aux jeunes d’avoir les mêmes chances 

d’acquérir les compétences dont ils ont besoin pour s’intégrer dans la société et y participer 

pleinement. 

 

A propos de la Fondation Jacobs 

La Fondation Jacobs déploie ses activités dans le 

monde entier en faveur du développement des 

enfants et des adolescents.  

Créée par l’entrepreneur Klaus J. Jacobs à Zurich 

en 1988, la Fondation Jacobs soutient des projets de 

recherche, des institutions scientifiques et des 

programmes d’action au moyen d’un budget annuel 

de quelque 35 millions de francs.  

Dans ses activités, la Fondation Jacobs est 

particulièrement attachée à l’excellence scientifique 

et aux expressions concrètes qui l’accompagnent.  

www.jacobsfoundation.org 
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